SAVIEZ-VOUS QUE…

Le Québec remporte la palme ! Des statistiques réjouissantes.

Saviez-vous que selon de récentes études de la Presse Canadienne et de Léger Marketing, le Québec se retrouve haut et fort en tête de liste quant au pourcentage de sa population qui chausse des pneus d’hiver ?

En effet, le Québec se retrouve en première place avec 84% de sa population utilisant des pneus d’hiver, suivit des Maritimes avec 57% et de l’Ontario avec 29%.

Au total, on estime à 42% les canadiens et canadiennes qui conduisent sur des pneus d’hiver ; donc un peu moins qu’un canadien sur deux.

Rappelons que les pneus d’hiver ne sont pas obligatoires et ce, dans aucune région du Canada, à l’opposé de la Finlande et de la Suède.

Une autre bonne raison de couper le sel !

Saviez-vous qu’en plus des bienfaits sécuritaires que l’on attribue tous aux pneus d’hiver, tels que meilleure maîtrise et réduction des collisions routières, ceux-ci contribuent à réduire considérablement la quantité de sel qu’utilise les communautés sur leurs routes.

Une étude publiée en 2006 par le RiverSides Stewardship Alliance and Sierra Legal Defence Fund stipule que pour chaque tonne de sel utilisée, 333$ est dépensé, en moyenne, à réparer les dommages d’infrastructure routière engendré par cette utilisation.

En Ontario, on estime à deux millions de tonnes de sel répandu sur les routes à chaque année.

Bien que cette donnée ne soit pas disponible pour le Québec, il y a de quoi y penser !

Guide de tarification 

Les internautes sont invités à aller voir le guide de tarification qui a été classé dans la rubrique Publications et se nomme Guide".  Ce document est à titre de référence seulement.  Ces tarifs peuvent varier selon les régions.   
